
















 

 

CF INVEST 

Société par actions simplifiée au capital de 200.000 euros 

Siège social : 19 rue Cambacérès – 75008 PARIS 

851 891705 RCS PARIS 

 

  (la « Société ») 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE DU 27 JUIN 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-sept juin,   

 

Monsieur David Peronnin, président de la société CF Group Holding, elle-même présidente de la société CF 

Holding, société par actions simplifiée au capital de 960 977,82 euros, dont le siège social est situé 19 rue 

Cambacérès, 75008 Paris et immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 

892 074 204,  

 

associée unique de la Société (l’ « Associé unique »), après avoir pris connaissance des documents suivants :  

 

- le rapport de gestion du Président sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ;  

 

- les comptes sociaux 2024.   

 

a pris les décisions ci-après rapportées :  

- Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ;  

- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; 

- Décision à prendre sur la poursuite de l’activité malgré les pertes ; et 

- Pouvoirs pour formalités.  

 

PREMIERE DECISION 

Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

L’Associé unique, après avoir entendu le rapport de gestion du Président sur les comptes annuels de l’exercice 

clos le 31 décembre 2024, approuve tels qu’ils ont été présentés, les comptes de cet exercice se soldant par 

un résultat comptable de 49 681 euros. 

Il approuve également les opérations traduites par ces comptes et résumées dans lesdits rapports. 

En conséquence, l’Associé unique, donne à Monsieur David Peronnin, Président, quitus entier et sans réserve 

de l’exécution de son mandat pour l’exercice écoulé.  

Cette décision est adoptée par l’Associé unique.   

DEUXIEME DECISION 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

L’Associé unique, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues par les statuts, décide d’affecter 

le résultat bénéficiaire de l’exercice s’élevant à 49 681 euros de la manière suivante : 

-  au report à nouveau, la totalité du bénéfice net ; soit la somme de 49 681 euros. 
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Par ailleurs, l’Associé unique prend acte, conformément aux dispositions de l'article  243 bis du Code général 

des impôts, qu’il n’y a jamais eu lieu à distribution de dividendes.  

Cette décision est adoptée par l’Associé unique. 

TROISIEME DECISION 

Poursuite de l’activité malgré les pertes 

L’Associé unique constatant que, les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 font apparaître 

que les capitaux propres sont inférieurs à la moitié du capital social, décide, en application des dispositions 

de l’article L225-248 du code de commerce, de poursuivre l’activité de la Société malgré les pertes et par 

conséquent il n’y a pas lieu de prononcer la dissolution anticipée de la Société.  

Cette décision est adoptée par l’Associé unique. 

QUATRIEME DECISION 

Pouvoirs 

L’Associé unique, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues par les statuts, donne tous 

pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal à l'effet de procéder 

à toutes les formalités prescrites par la loi relativement à l'une ou plusieurs des décisions adoptées aux 

termes du présent procès-verbal. 

Cette décision est adoptée par l’Associé unique. 

 

 

___________________________________________      

L’Associé unique  

CF HOLDING 

Représentée par CF Group Holding  

Elle-même représentée par son président  

Monsieur David Peronnin      
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